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Politique de rémunérations des administrateurs, 
autres dirigeants et délégués à la gestion journalière 

13 AVRIL 2026 
  

 
 

En date du 18 juin 2018, le Conseil d’Administration a pris la décision de faire usage des 
exemptions prévues par les articles 7:99 §3 et 7:100 §4 du Code des Sociétés et des 
Associations et faire assumer par le conseil d’administration le rôle du comité de nomination 
et de rémunération. 
En conséquence, à compter du 1er juillet 2018, le Comité de Nomination et Rémunération, a 
été fusionnés dans le Conseil d’Administration qui en a repris les responsabilités. 
 
La politique de rémunération est revue sur base annuelle par le Conseil d’Administration. 
Cette dernière est en adéquation avec le Code belge de Gouvernance d’Entreprise 2020 ainsi 
que la Charte de Gouvernance d’Entreprise 2020 du Groupe Fountain. Les rémunérations 
individuelles des administrateurs et membres du Comité de Gestion sont fixées sur base des 
pratiques et normes du marché. Pour ce faire, le Conseil d’Administration peut s’appuyer sur 
des études indépendantes publiées pour les administrateurs (entre autres par l’association 
Guberna) et pour les membres du Comité de Gestion par les sociétés spécialisées dans le 
secteur du recrutement. Le Conseil d’Administration établit une proposition de rémunération, 
les discute et les vote.  
 
 

 Rémunérations des Administrateurs 
Les mandats des Administrateurs sont rémunérés au moyen d’une rémunération fixe 
annuelle pour autant que les Administrateurs aient un taux de présence de plus de 
50% aux réunions et de jetons de présence. 
Aucun bonus ou rémunération variable n’est prévu. 
Le Conseil d’Administration a opté, dans le courant de l’année 2020, de ne pas 
attribuer de rémunération en actions aux Administrateurs et ce compte tenu de la 
petite taille du Groupe, du peu de liquidité sur le titre, de la faible importance des 
montants concernés et de la technicité de l’opération. Il a cependant demandé à ses 
Administrateurs de souscrire à l’augmentation de capital réalisée en 2020 afin de 
s’assurer que ceux-ci s’inscrivent également dans une perspective d’actionnaires à 
long terme de la société. 
 
Cette politique de rémunération pourra être amenée à évoluer en fonction des 
priorités du Groupe. 
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Les administrateurs sont nommés par l’Assemblée Générale pour des durées de 3 à 6 
ans.   
 
Pour l’exercice 2025, ces rémunérations sont détaillées dans le rapport de 
rémunération 2025. 

 
 Rémunérations des membres du Comité de Gestion 

Les rémunérations ou honoraires des membres du Comité de Gestion comprennent 
une partie fixe et une partie variable. Le Groupe a comme politique d’offrir une 
rémunération ou des honoraires en ligne avec des fonctions similaires dans des 
sociétés de taille et de complexité comparables.  
 
La partie fixe des rémunérations comprends les éléments suivants 

o Pour les employés 
 Une rémunération fixe sous forme de salaire 
 Le paiement d’assurances groupe couvrant vie, décès et hospitalisation 
 La mise à disposition d’un véhicule de société et la prise en charge des 

coûts y relatifs 
 Une allocation mensuelle destinée à couvrir les frais propres à 

l’employeur 
 Des tickets-repas 

o Pour les personnes sous contrat avec leur société de management 
 Des honoraires définis contractuellement 

 
La partie variable est déterminée annuellement pour 70% sur base d’objectifs annuels 
du Groupe et pour 30% de la réalisation d’objectifs personnels, ce ratio diffère pour le 
CEO ou la partie variable déterminée sur base des objectifs annuels du groupe est fixée 
à 80%. 
  
Les objectifs du Groupe sont principalement définis en termes de chiffre d’affaires, de 
coûts d’exploitation et de cash-flow d’exploitation (EBITDA ou EBITDA récurrent). Le 
budget de l’année constitue la base des objectifs de l’exercice avec pour chaque 
objectif un seuil minimal de déclenchement de la rémunération variable, une grille de 
progression en fonction du degré de réalisation de l’objectif et un plafond maximal de 
rémunération variable par objectif. 
 
Ces objectifs sont ceux permettant de garantir dans la durée le développement des 
activités et la pérennité du Groupe 
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Les objectifs personnels sont relatifs à des projets à réaliser dans l’année qui 
s’inscrivent dans la stratégie de développement des activités du Groupe. 
 
La partie variable est inférieure à 25 % de la rétribution brute totale pour les membres 
du Comité de Gestion.  
 
Annuellement, les performances réelles sont comparées aux objectifs annuels. Les 
rémunérations variables sont calculées directement en application des seuil, degré 
d’atteinte des objectifs et plafond maximal par objectif. 
 
Il n’est pas prévu de droit de recouvrement de la rémunération variable si cette 
dernière a été attribuée sur base d’informations financières erronées. 
 
Pour les mêmes raisons que celle invoquées dans le paragraphe « Rémunération des 
administrateurs », il n’existe à ce jour aucune autre rémunération composée d’actions, 
d’options ou de droits à acquérir des actions de la société. 
 
Sauf exception, les contrats avec les dirigeants sont à durée indéterminée. Pour les 
employés, les durées de préavis sont celles prévues par la législation. 
Pour les dirigeants sous contrat de management, la durée de préavis n’excède pas la 
durée de préavis légale s’ils étaient sous contrat d’emploi. 

  
 

* * * 
 
 

Braine-l’Alleud, le 15 avril 2026 
 
 
Pour le Conseil d’Administration, 
 
 
 
 
 
 
Valor Conseil s.r.l. 
Représentée par 
Valérie Clar-Baïssas, 
Administratrice 

DARE Consulting s.r.l., 
représentée par 
Frédéric Tiberghien, 
Président 
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